
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGTSTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE

PORTO-VECCH1O

N° 26/011/AFF FONC SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

AFFAIRES FONCIÈRESOBJET :
Auî0risŒion de v9ndre une p9rTie de la pŒcelle commuml9 BY n° 49 pour l’insællaTion

d’un fuîur cenTre de TrOnsferT e‘r de Tri per le SYVADEC.

L‘em deux mille vingT-six, le neuf du mois de fe’vrier d 17 h 30, le Conseil Municipal de Id Commune

de PORTO-VECCHIO, régulièremenl convoqué le O2 février 202ô s’esi re‘uni ou lieu hdbiîuel de ses

se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELlNl, Mdire.

Efaient présents: Jeon—Chrislophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—ll ; Dumenico VERDONI ; Jdcky

AGOSTINI ; Nolhdlie APOSTOLATOS ; Véronique Fll.lPPl ; VincenT GAMBlNl ; Jonine ZANNINI ; Pdule

COLONNA CESARI; Jecmne STROMBONI; Marie-Anioineiie FERRACCI; Cldire ROCCA SERRA;

Noiholie CASTELLI; Soniino FERRACCI; Grégory SUSlNl; PeTru VESPERINI ; Johanno GUIDICELLI ;

Georges MELA ; Elienne CESARI ; Florence VALLI ;Jeon-Michel SAULI.

Absents: Emmanuelle OlRASCl—ll; Marie—Luce SAULI; Didier LORENZlNl; Nolholie MAISETTI;

Sléphone CASTELLI; An‘roine LASTRAJOLI; Ange Poul VACCA; Morcu An‘ronu TAFANI; Joseph

TAEANI ; Chrislione REVEST ; COmille de ROCCA SERRA.

Avaienf donné procuration: Morie—Luce SAULI o Ndthdlié APOSTOLATOS; Didier LORENZINI d

Pdule COLONNA CESARI; Notholie MAISETTI d Dumenico VERDONI; Mdrcu Antonu TAFANI d

Grégory SUSINI.

Le quorum étdnt otteint, le Conseil Municipal peut valoblement délibérer.

ll a été procédé, conformément a l’article L. 2i2i-15 du Code Génércd des Collectivités Territoriales

a l’élection d’un secrétaire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces

fonctions qu‘il a acceptées.
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Le M9ire soumet au Conseil Municipal le repporî suivanï

Per délibére’rion n° 25/OO4/AFF FONC du 13 jenvier 2025, le Conseil Municipal a auiorise’ la venTe des parcelles
communeles codesire’es seclion BY n° 36 ef BY n°45 au profit du SYVADEC, en vue de l‘implanîa‘rion d’un

centre de fransferi ef de Tri des déchets.

Ce projet reconnu d‘inie’réi ge‘ne‘rol, constilue un e‘quiperneni struc‘ruronl pour lo gestion des déchets o

l‘échelle du territoire.

Dons le codre des études techniques et opérationnelles menées par le SYVADEC, il est apparu nécessaire de

rédliser un mur de souténement au nord—est du site, le long de la limite séparative des parcelles BY n° 36 et

BY n° 45.

Cet ouvrage est indispensable pour garantir la stobilité des terrains, assurer la sécurité des installations et

permettre la réalisation conforme des aménagements projetés.

Pour ce faire, il est nécessaire de céder une portie de la parcelle communale cadastrée section BY n° 49,

actuellement offectée a la voirie, d’une superficie d’environ 50 m2 et attenonte aux parcelles déja cédées au

SYVADEC

Cette emprise, matérialisée sur le plan joint, est directement concernée par les travaux de souténement et

conditionne leur faisabilité.

La cession de cette surface permet ainsi d’assurer la continuité foncière du projet, de sécuriserjuridiquement

et techniquement les travaux et d‘éviter toute contrainte ultérieure liée a l’occupation du domaine communal.

L'ovis de France Domaine, rendu concernant les parcelles voisines codastrées section BY n° 36 et BY n° 45, a

fixé un prix de référence 60 € i m2 auquel sera appliqué une décote de iO % compte tenu de l'intérêt public

que revêt ce projet.

L‘ensemble des frois afférents a la transaction (bornage, division parcellaire, frais notoriés. droits, etc.) sera

pris en charge par le SYVADEC.

ll est donc proposé au Conseil Municipal d'approuver la cession d’une partie de la parcelle objet du présent
rapport.

Le Conseil Municipal

Oui‘ le rapport ci—dessus présenté par le 4ème Adjoint

Vu le Code Génércd des Collectivités Territoriales

Vu lo délibération n° 25/OO4/AFF FONC du 13 janvier 2025 outorisant la vente d’un terrqin constitué de deux

parcelles communales pour l‘installation d’un futur centre de transfert et de tri par le SYVADEQ

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administrotion Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 06 février 2026,

Aprés en avoir délibéré

DÉCIDE

ARTICLE l : d‘autoriser la vente d'une partie de la parcelle cadastrée section BY n° 49 d‘une superficie

d’environ 50 m2, a 60 € i m2 avec une décote de 10 %, selon les mémes conditions financières

que celles arrêtées en janvier 2025, soit un prix total de 2 700,00 €, afin de permettre la

réalisation du mur de souténement prévu au projet d‘installation d'un centre de transfert et

de tri des déchets par le SYVADEC.
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ARTICLE 2 : de préciser que l'ensemble des frais emnexes He’s e ceTTe TrensecTion (freis de notoire, droiTs
d'emregisîremenî, eTe) seron‘r imîe‘gralemenî d ld charge du SYVADEC.

de condiîiomner la vente d l'engegemenî formel du SYVADEC d'utiliser Id parcelle pour lo
re‘oli3dtion el l'exploilolion de ce projeî d'intérêt public.

d'cwîoriser le Meire o signer Tous les actes et documents nécesscrires a la redlisatlon de cette

transection.

ARTICLE 3 :

ARTICLE 4:

ARTICLE 5 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l'objet des inscriptions budgétdires
nécessaires aux imputations correspondantes

La présente proposition mise aux voix est adoptéet

Ainsi fdit et délibéré lesjour, mois et an que dessus.

POUR EXT ^ IT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 32
Nombre de membres présents 2i
Nombre de procurations 4
Nombre de suffrages exprimés 25
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurations
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secréîaire de se’Onœ

PeTru VESPERINI
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